Rapport du comité d’immeuble
sur la période du 01.07.2021 au 30.06.2022
Outre l’entretien courant de l’immeuble et travaux de minime importance, les interventions suivantes ont été réalisées d’entente avec l’administrateur de la PPE.

20.10.2021	Téléphone Régie du Rhône (058 219 04 04, gérance de l’immeuble voisin, Rue des Moulins 30, pour faire cesser les bruits de volets qui tapent lorsqu’il y a  du vent.
24.01.2022	Un luminaire a été renversé il y a déjà 2-3 semaines. Avant de le faire réparer, une évaluation de son utilité a été effectuée de nuit. Nous en avons conclu, avec Monsieur Eric Gentizon, représentant la CEPY, que l’apport de ce luminaire était insignifiant et qu’il pouvait être sans autre démonté.
10.02.2022	Monsieur Frans van den Akker étant de retour, nous nous sommes réunis pour faire le point sur les affaires courantes. Frans propose de réparer le luminaire incriminé et de consulter Naef pour savoir quels sont les usages et règlements à respecter dans notre situation de bénéficiaires d’un  droit de passage assorti d’une convention d’entretien.	
12.02.2022	Frans répare le luminaire et instruit Raymond sur la procédure de réparation.
10.03.2022	Frans répare un deuxième luminaire renversé il y a quelques jours.
12.03.2022	Visite installation PV + PAC c/o M. Cuendet, Yverdon
31.03.2022	Séance chez M. Bona architecte pour conseils rénovation énergétique
06.04.2022	Comité d’immeuble
08.04.2022	M. Bona architecte
12.04.2022	Comité d’immeuble – préparation information à PPE 
14.04.2022	Séance information PV + PAC pr Mme Pelet et les Buffat
17.04.2022	Comité d’immeuble pr e-mails Alexandre Buffat
18.04.2022	Séance information PPE rénovation énergétique
26.04.2022	Visite des installations de chauffage avec M. Bona arch. Et M. Brunet de Reganely en vue PAC et photovoltaïque. 
	A première vue, il faut prévoir un volume conséquent de stockage de l’eau chaude, couplé avec un corps de chauffe électrique pour stocker l’excédent de production du PV de jour et, en été, d’éviter la mise en marche de la PAC pour produire uniquement de l’eau chaude sanitaire. Les éléments des PAC (compresseurs et échangeurs) se situeraient au Nord du bâtiment. Les accès sont relativement aisés.				
													./.
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	Projet avec variantes chiffrées à recevoir pour prise de décision avant de demander offres définitives et d’adjuger les travaux. 
	Il faut s’attendre à une hausse des prix de l’ordre de 15 % pour la partie PAC et accessoires. 
mai-juin	Diverses séances et recherches pour préparation de l’AG extraordinaire.
29.06.2022	L’AG extraordinaire accepte le concept énergétique et donne le feu vert pour entamer les démarches. 
Après clôture de l’assemblée, Monsieur Broillet nous informe qu’il quittera Naef le 30.06 et qu’une communication officielle est en route. Nous prenons contact le lendemain pour en savoir plus. Monsieur Broillet va ouvrir sa propre entreprise et, à notre demande, accepte de reprendre notre mandat. 
	

Yverdon-les-Bains, le 30 juin 2022


Pascal Fer			Frans van den Akker		Raymond Wulliens




